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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

aides à domicile
Question écrite n° 62410

Texte de la question

M. Alain Bocquet attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur les restrictions apportées
au financement de l'aide ménagère aux personnes âgées, par les circulaires que met en oeuvre la CRAM Nord
Picardie. Au moment où s'élabore avec l'allocation personnalisée d'autonomie une réforme sociale qui doit
permettre d'élargir la solidarité nationale à ces catégories, particulièrement dépendantes et fragilisées par l'âge
ou des revenus insuffisants, la gestion comptable de l'aide ménagère menace de se traduire par des rejets de
demandes, des restrictions d'heures accordées et des suppressions de postes avec des conséquences
intolérables pour les employées concernées, souvent en charge de foyers monoparentaux. Il lui demande de
prendre les directives rétablissant l'esprit et les moyens des orientations jusqu'ici mises en oeuvre.
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